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SEMINAIRE SUR LA MISE EN CEUVRE
DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

(Sofia, 20-22 septembre 1990)

1. Un seminaire sur la mise en oeuvre du droit international huma-
nitaire (DIH), organise par le Comite international de la Croix-Rouge
(CICR) en collaboration avec la Croix-Rouge bulgare et l'lnstitut
international de droit humanitaire (IIDH), s'est deroule a Sofia du 20
au 22 septembre 1990.

2. Comme l'a releve le Dr. Kiril Ignatov, president de la Croix-
Rouge bulgare, dans son allocution d'ouverture, les participants au
seminaire etaient non seulement des representants de differents minis-
teres du gouvernement bulgare, mais aussi des experts du DIH et de la
Croix-Rouge provenant de 11 pays europeens. Le Dr. Ignatov a
declare que la tenue de ce seminaire revetait une importance d'autant
plus particuliere que la societe bulgare etait en train de traverser une
periode de changement. Le Dr. Ignatov a annonce que des dispositions
etaient sur le point d'etre prises afin, d'une part, que la Bulgarie retire
ses reserves aux Conventions de Geneve de 1949 et, d'autre part,
accepte la competence de la Commission internationale d'etablissement
des faits prevue a 1'article 90 du Protocole additionnel I. Le
Dr. Ignatov a exprime l'espoir qu'a Tissue de ce seminaire la Bulgarie
adopte des mesures de mise en oeuvre du DIH et a souhaite que tous
les participants quittent la reunion en ayant des idees nouvelles sur
cette question importante.

3. M. Bruno Zimmermann, au nom du CICR, et M. Ugo Genesio,
au nom de 1'IIDH, ont egalement souhaite la bienvenue aux partici-
pants. Us ont presente les objectifs du seminaire comme devant
permettre a des personnes travaillant deja dans ce domaine de pour-
suivre leur dialogue, d'inclure de nouveaux specialistes dans cet
echange, tout en stimulant generalement l'interet pour ce sujet.

4. Le seminaire a ensuite nomme M. Bruno Zimmermann president
et M. Michael Meyer rapporteur; il a egalement ete convenu de
confier la fonction de secretaire general a Mme Emilia Yaneva.
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5. Mme Maria Teresa Dutli a presente le premier rapport, rappelant
les efforts engages par le CICR afin de promouvoir 1'adoption de
mesures nationales de mise en ceuvre du DIH et indiquant comment le
CICR percoit la situation actuelle dans ce domaine1. Les mesures
nationales de mise en oeuvre du DIH, a-t-elle releve, doivent etre adap-
tees aux besoins specifiques de chaque Etat. En outre, certaines dispo-
sitions des Conventions de Geneve de 1949 et de leurs Protocoles
additionnels de 1977 creent des obligations specifiques (notamment le
devoir de traduire les Conventions dans les langues nationales et de
reprimer les graves violations du DIH), et les Etats parties sont egale-
ment appeles a respecter l'esprit d'autres obligations (par exemple,
1'obligation concernant la distinction a etablir entre les civils et les
objectifs militaires). II a ete fait reference a la resolution V de la
XXVe Conference internationale de la Croix-Rouge, dans laquelle a
ete reaffirme le devoir qu'ont les Etats, en vertu du DIH, d'adopter
des mesures nationales de mise en ceuvre, d'echanger entre eux des
informations a ce sujet par 1'intermediate du depositaire et dans
laquelle, en outre, les Etats ont ete appeles a tenir le CICR informe
des mesures prises, sur le plan legislatif ou autre, tandis que les
Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge etaient
invitees a apporter leur concours dans ce domaine et que le CICR etait
prie de rassembler et d'evaluer les informations pertinentes.

6. A la suite de cette resolution de la Conference internationale, le
CICR a demande a deux reprises aux gouvernements de lui fournir des
informations sur les mesures de mise en oeuvre du DIH prises a
l'echelon national. Des lacunes ont ete relevees dans les 37 reponses
recues: il manquait, notamment, des extraits des lois ou des decrets
adoptes et des suggestions quant a la fagon dont le CICR pourrait
soutenir plus efficacement les efforts deployes par les Etats en vue de
la mise en oeuvre du DIH. Une partie seulement des reponses avaient
un caractere substantiel, et la plupart de celles-ci provenaient de pays
europeens. Cela ne signifie pas, cependant, que les pays qui n'ont pas
repondu ou qui n'ont pas donne de reponse substantielle n'ont pas pris
les mesures necessaires pour mettre en oeuvre le DIH.

7. Lors des debats, des problemes rencontres dans la mise en
ceuvre du DIH ont ete identifies: notamment la necessite de traduire
les dispositions des traites dans des termes comprehensibles pouvant
etre mis en pratique, la necessite de realiser la mise en ceuvre a de
nombreux niveaux differents, au sein des forces armees et par des

1 N.d.l.r.: voir supra, p. 142, «Mesures nationales de mise en oeuvre du droit
international humanitaire - Demarches du CICR».
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organismes gouvernementaux ou autres, sans oublier les problemes
relevant de conflits de priorites a l'interieur d'un Etat.

8. Differentes mesures peuvent etre prises afin de remedier a cette
situation: des ressources intellectuelles et financieres peuvent etre
transferees de gouvernement a gouvernement et de Societe nationale
de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge a Societe nationale; un
expert, ou un groupe d'experts, peut etre mis a disposition afin de
rechercher les raisons de l'absence de mise en oeuvre et d'offrir des
conseils juridiques; des seminaires regionaux peuvent etre organises;
un systeme d'information peut etre mis en place, dans lequel les Etats
ayant deja prouve qu'ils ont mis en oeuvre le DIH ne seraient pas
tenus de fournir des rapports a intervalles rapproches; des rapports sur
les mesures nationales de mise en oeuvre pourraient etre etablis par les
Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge; des lois
types, adaptees aux besoins des differentes regions du monde, pour-
raient etre etablies. II a ete suggere, par ailleurs, qu'un petit groupe
d'experts, representant differents systemes juridiques, soit constitue
afin d'aider le CICR a evaluer les informations provenant des gouver-
nements.

9. Lors des discussions ulterieures, il a ete observe que la resolu-
tion V de la XXVe Conference invitait egalement les Societes natio-
nales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a aider leurs gouverne-
ments et a collaborer avec eux pour leur permettre de s'acquitter de
leurs obligations dans le domaine de la mise en oeuvre du DIH. Les
Societes nationales pourraient encourager les pouvoirs publics a
prendre les mesures qui s'imposent. Une mesure d'ordre pratique a ete
proposee: le CICR pourrait apporter son concours a la formation d'ex-
perts au sein des Societes nationales des pays dans lesquels aucun
progres n'a ete realise dans le domaine de la mise en eeuvre du DIH;
ces experts locaux seraient ensuite a meme d'aider les autorites de leur
pays de maniere tangible, par exemple en preparant les projets de
textes des decrets d'application.

10. Parmi les faeons dont le CICR pourrait egalement encourager
les gouvernements a mettre en oeuvre le DIH, il a ete suggere que la
plus efficace pourrait etre d'envoyer des experts dans les pays
concernes, afin qu'ils puissent s'entretenir directement avec les
personnes responsables, au lieu de devoir continuer a dependre de rela-
tions epistolaires.

11. M. Ugo Genesio a explique, d'une part, le role que joue 1'IIDH
dans le domaine de la promotion du DIH, en particulier au niveau de
la formation et, d'autre part, le soutien que l'lnstitut apporte aux
efforts du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour
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promouvoir la mise en ceuvre du DIH. II a releve a quel point il est
difficile de traduire en droit interne les obligations decoulant des
traites et il a mentionne que l'une des facons d'y parvenir pourrait etre
d'etablir un comite comportant des representants des ministeres
competents et de lui confier la tache d'etudier le traite signe et, apres
avoir pris en consideration les recommandations formulees par des
organes internationaux, de donner un avis quant aux mesures a prendre
a 1'echelon national. M. Genesio a ensuite evoque differentes mesures
devant etre mises en ceuvre a l'echelon national, qui ont ete identifiees
par le CICR et enumerees dans le document de la XXVe Conference
distribue aux participants du seminaire. En conclusion, l'orateur a
suggere de proceder, lors d'un prochain seminaire, a un examen
critique du dispositif existant a l'echelon international pour la mise en
ceuvre du DIH.

12. M. Manuel Sager a decrit le role qui incombe a la Suisse, en
tant qu'Etat depositaire, en matiere de mise en ceuvre du DIH. De
caractere purement administratif, ce role inclut la transmission aux
Hautes Parties contractantes des traductions officielles des Conventions
de Geneve et du Protocole additionnel I, ainsi que des lois et regle-
ments d'application. La Suisse etant elle-meme Haute Partie contrac-
tante a ces instruments, elle a, en cette capacite, soumis aux autres
Etats parties des informations tres completes sur les mesures qu'elle a
prises a l'echelon national, afin de tenter d'encourager les autres Etats
parties a s'acquitter de leurs obligations. M. Sager a releve que si l'in-
suffisance de ressources representait un probleme, les Etats qui en
disposent pourraient apporter leur concours aux autres gouvemements
et les aider, notamment, a rediger les lois nationales; d'ailleurs, la
transmission de ces lois par l'Etat depositaire pourrait jouer un role
positif. M. Sager a egalement evoque le role de la Suisse par rapport a
la Commission internationale d'etablissement des faits, prevue a l'ar-
ticle 90 du Protocole additionnel I. Relevant que les Etats qui ont
accepte la competence de cette Commission sont tres inegalement
repartis sur le plan geographique et que cela pourrait provoquer des
difficultes certains ont done suggere de retarder eventuellement la mise
sur pied de la Commission en attendant que cette situation soit
corrigee.

13. Au cours des debats, il a ete suggere que la Suisse, en tant
qu'Etat depositaire, joue un role plus actif, en rappelant notamment
aux Hautes Parties contractantes leurs obligations en matiere de DIH
et, meme, en prenant l'initiative d'activites conjointes entre Etats
visant a aider d'autres Etats a mettre en ceuvre leurs obligations afin
de respecter les Conventions de Geneve et le Protocole additionnel I,
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conformement a l'article 1 commun a ces instruments. M. Sager a
declare ignorer si le gouvernement suisse serait dispose a jouer un tel
role, bien qu'il puisse tout a fait accepter de repondre a des demandes
d'assistance formulees dans le but de mettre en ceuvre le DIH au
niveau national.

14. Des commentaires ont ete faits au sujet de la creation de la
Commission internationale d'etablissement des faits. Au cas ou un
probleme d'interpretation surgirait, tous les Etats parties au Protocole I
pourraient etre consultes, comme le prevoit l'article 7 de ce traite. En
outre, les Etats eligibles pour nommer les membres de cette Commis-
sion ont toute latitude pour elire des personnes provenant d'autres
regions du monde. II ne fait aucun doute que, pour qu'elle soit
acceptee en tant que moyen de reglement des differends dans toutes
les regions du monde, la Commission devrait compter, parmi ses
membres, des personnes de tous les continents. On pourrait dire, de
maniere plus generate, que le lien entre la mise en oeuvre et le controle
de 1'application a ete releve et il a ete recommande que les Etats
confient au CICR un mandat plus large dans le domaine de la mise en
ceuvre du DIH.

15. M. Dieter Fleck (Republique federale d'Allemagne) a releve
notamment, parmi les differents problemes lies a la mise en oeuvre du
DIH: le peu de motivation, en temps de paix, des qu'il s'agit de mettre
ces regies en pratique, le sentiment qu'en cas de conflit arme, le DIH
est souvent viole sans qu'il y ait de sanctions, l'ignorance du contenu
des regies humanitaires, ainsi que la complexite et le caractere
technique de certaines mesures de mise en ceuvre2. Selon M. Fleck,
les mesures touchant a l'organisation et a l'education, ainsi qu'a la
diffusion jouent un role des plus importants quand il s'agit de mettre
en ceuvre le DIH a l'echelon national. Des efforts conjoints et une
cooperation internationale continue sont egalement necessaires pour
etablir des plans d'action et des listes de priorites. M. Fleck s'est
refere a l'experience de la Republique federale d'Allemagne et a
evoque en detail les mesures de mise en oeuvre qui ont deja ete prises
ou qui doivent l'etre. Tous les efforts serieux deployes en matiere
de mise en oeuvre du DIH peuvent contribuer a l'etablissement de
rapports de confiance entre Etats.

2 N.d.l.r.: voir supra, p. 148, l'article de Dieter Heck: «La mise en oeuvre du
droit international humanitaire: problemes et priorites».
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16. Les participants sont convenus que tous les engagements pris
en vertu du DIH ont la meme portee mais que lorsqu'il s'agit de la
mise en ceuvre, une selection des priorites doit etre operee. II a egale-
ment ete reconnu que l'etude des regies d'engagement pour les forces
armees peut se reveler utile mais que ces regies sont souvent conside-
rees par les Etats comme ayant un caractere confidentiel. Par conse-
quent, un premier pas serait fait dans cette direction si les Etats etaient
invites a evaluer eux-memes leurs propres regies d'engagement, afin
de s'assurer de leur conformite avec le DIH, de la meme maniere
qu'ils doivent le faire pour les nouvelles armes aux termes de 1'ar-
ticle 36 du Protocole I. Certaines mesures de mise en ceuvre sont
necessaires pour garantir la protection accordee par un traite de DIH,
telle que la protection du personnel et des unites sanitaires aux termes
du Protocole additionnel I. Une recommandation avait ete presentee
selon laquelle les conflits armes non internationaux etant les plus
nombreux, les regies qui les concernent devraient etre mises en ceuvre
en priorite, mais il a ete repondu que jamais les forces armees
n'e"taient entrainees a appliquer des regies differentes selon qu'il s'agit
d'un conflit arme international ou non international.

17. Le professeur Krzysztof Drzewicki (Pologne) a decrit les
aspects de la relation qui existe entre le droit interne et le droit inter-
national. En vertu des principes fondamentaux du droit international,
les Etats doivent integrer dans leur droit interne les obligations decou-
lant du droit international; or, en meme temps, le droit international ne
s'occupe pas de la maniere dont les Etats donnent effet a un traite
dans leur legislation nationale. Depuis la Seconde Guerre mondiale, la
tendance, en droit international, a ete de s'eloigner d'un droit regissant
les relations entre Etats pour se rapprocher d'un droit regissant la rela-
tion entre Etat et individu.

18. Aucune methode de mise en ceuvre n'est plus efficace ou plus
universellement valable que les autres. Hormis le fait que les regies
decoulant des traites entrent dans la legislation nationale en etant
incorporees ou transformees, ce qui importe, c'est la volonte, de la
part des Etats, de mettre en ceuvre leurs obligations. La plupart des
regies du DIH ont force executoire et leur application ne depend done
que des organes de l'Etat ou des individus. Certaines de ces disposi-
tions, toutefois, contiennent implicitement 1'obligation d'adopter
certaines mesures de mise en oeuvre. II convient done d'examiner
quels types de mesures sont de nature a aider le CICR a convaincre les
Etats d'appliquer le DIH.
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19. Les problemes lies aux evenements recents de Roumanie ont
ete identifies: parmi eux, le decalage entre la legislation nationale et
les obligations decoulant des traites internationaux, l'insuffisance de la
diffusion et l'absence d'un systeme legislatif et administratif concu
pour mettre en oeuvre le DIH de maniere systematique. En conse-
quence, parmi les priorites de VAssociation roumaine de droit humani-
taire figure la promotion des normes humanitaires internationales par
le biais de conseils dispenses par des professionnels aux organes de
l'Etat, ainsi que par le biais d'activites de formation.

20. Un autre participant a releve que, puisqu'il apparait peu
probable qu'un individu intente une action en justice contre son propre
Etat en invoquant les Conventions de Geneve, la facon la plus efficace
de mettre en oeuvre le DIH a 1'echelon national serait de lever les
obstacles a 1'action du CICR. II a toutefois ete egalement note que
d'autres mesures de mise en oeuvre sont necessaires et requises par le
DIH. La controverse, sur le plan de la doctrine, en ce qui concerne la
relation entre le droit international et le droit interne a une incidence
pratique lorsqu'une regie du DIH peut etre invoquee devant un tribunal
national: cela peut se produire si la regie invoquee a force executoire
immediate. Etant donne que le caractere de force executoire des regies
est une question d'interpretation, et qu'il n'existe pas de tribunal pour
trancher de tels cas, les auteurs de textes sur le droit humanitaire sont
en mesure de contribuer a influencer l'opinion sur de tels sujets. Les
juristes doivent apprendre a mieux connaitre le DIH, de facon a se
sentir plus aptes a l'appliquer. Les mesures de mise en ceuvre peuvent
etre classees en cinq categories: diffusion, assistance, pression, motiva-
tion et controle.

21. Le 21 septembre, la seance a debute par la presentation, par
M. Luc De Wever (Belgique), de la situation en matiere de mise en
oeuvre du DIH en Belgique, avec un accent particulier sur 1'action de
la Commission interdepartementale de DIH, qui a recu le mandat de
dresser un inventaire complet des mesures de mise en oeuvre et de
rediger les textes requis par les organes gouvemementaux pour mettre
en ceuvre le DIH. La Commission exerce egalement une fonction de
surveillance apres l'adoption de ces mesures3.

3 N.d.l.r.: voir supra, p. 164, Farticle de Marc Offermans: «La Commission
interdepartementale de droit humanitaire de Belgiquew.
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22. La Commission interdepartementale de DIH est constituee de
representants des ministeres du gouvernement federal, ainsi que des
communautes, des regions et de la Croix-Rouge de Belgique. Le presi-
dent est un officier superieur des forces armees beiges, qui preside
egalement la Commission pour les problemes nationaux de defense. Le
secretariat de la Commission est assure par la Croix-Rouge de
Belgique. La Commission a etabli deux listes, l'une enumerant les
mesures a prendre en priorite pour la mise en oeuvre du DIH, l'autre
les mesures qui peuvent etre adoptees graduellement. La procedure
adoptee consiste a confier a l'un des ministeres du gouvernement la
responsabilite de la coordination d'un sujet et de la redaction d'un
document de travail. A ce jour, 42 documents de ce type ont ete
presentes: ils existent en flamand et en francais et peuvent etre trans-
mis a toute personne interessee.

23. Des dispositions ont ete prises afin de constituer un groupe de
personnes qualifiees en matiere de DIH, comme cela est envisage a
1'article 6 du Protocole I, et d'instaurer la fonction de conseillers juri-
diques, comme le prescrit 1'article 82 du Protocole I. Des efforts sont
actuellement deployes dans le but d'introduire une nouvelle loi penale
afin de reprimer les infractions graves (article 85 du Protocole I) et de
conclure un accord entre le gouvernement et la Croix-Rouge au sujet
de la diffusion (article 83 du Protocole I).

24. II a ete signale, au cours de la discussion, que le CICR avait
recu des informations sur d'autres organes interministeriels comme
celui qui existe en Belgique, mais que malheureusement leur action
etait mal connue. L'experience beige pourrait constituer un modele
utile, tant pour les Etats que pour les Societes nationales. En reponse a
une question portant sur la creation d'une Commission interdeparte-
mentale chargee de s'occuper de problemes humanitaires tels que celui
des refugies, il a ete declare que cela ne paraissait pas realisable. A la
suite d'une autre question, portant sur l'aspect financier, il a ete
explique que la mise sur pied et le fonctionnement d'une Commission
de ce type n'occasionnaient pas de grandes depenses et que tout depar-
tement du gouvernement responsable d'une mesure de mise en oeuvre
en assurait egalement le financement. II a ete indique que la Suede
avait une experience similaire et que meme si la Suede avait 1'habitude
d'adopter des reformes, ce n'est qu'au bout de 12 annees que les
mesures de mise en oeuvre du Protocole I avaient pris effet.

25. M. Konstantin Obradovic (Yougoslavie) a evoque les mesures,
legislatives et autres, que necessite 1'application du DIH. II a cite les
articles pertinents des Conventions de Geneve, qui sont reaffirmed a
1'article 80 du Protocole additionnel I. II a observe que ces devoirs
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entrainent une obligation de resultat. A son avis, le minimum d'action
requis de la part d'un Etat doit couvrir les domaines suivants: regle-
ments militaires concernant 1'application du DIH par les forces armees;
legislation penale pour sanctionner les infractions graves; legislation
portant sur le statut de la Societe nationale de la Croix-Rouge ou du
Croissant-Rouge, ainsi que sur la protection de l'embleme. II a ensuite
expose l'experience de la Yougoslavie, ou un Manuel destine aux
forces armees constitue la plus importante des mesures de mise en
ceuvre du DIH. M. Obradovic a observe que selon la Constitution
yougoslave, reconnaitre l'occupation constitue un crime. Cela se
reflete dans la reserve faite par la Yougoslavie au Protocole I, reserve
qui peut avoir pour effet de permettre a une Puissance occupante de ne
pas respecter les dispositions pertinentes de la IVe Convention de
Geneve. Des mesures sont en train d'etre prises, dans le contexte de la
revision de la Constitution, afin de modifier 1'article incrimine et il est
question d'un eventuel retrait de l'ensemble des reserves faites par la
Yougoslavie aux Conventions de Geneve et au Protocole I.

26. Au cours du debat, il a ete observe que le DIH contient a la
fois des obligations de comportement et des obligations de resultat. A
cet egard, il a ete fait reference a 1'interdiction des attaques sans
discrimination contenue a 1'article 51 du Protocole I: ce qui compte,
ce n'est pas necessairement les dommages causes a des biens civils,
mais la maniere dont les dommages sont causes. En cas d'infractions
graves, aux termes de l'article 85, la responsabilite individuelle n'est
invoquee que s'il s'agit d'un acte intentionnel: il s'agit done plus
d'une obligation de comportement que d'une obligation de resultat. Un
representant du ministere hongrois de la Defense a rendu compte de
1'action entreprise recemment par son pays pour mettre en oeuvre le
DIH. Ces mesures, tant reglementaires qu'educatives, ont demontre
une admirable prise de conscience et une reelle volonte d'agir dans le
domaine de la mise en ceuvre du DIH.

27. Le professeur Michael Bothe (Republique federate d'Alle-
magne) a traite de la legislation penale destinee a empecher et a
reprimer les infractions graves. La repression des violations du DIH
par le biais de sanctions penales ne joue pas un tres grand role
lorsqu'il s'agit d'encourager le respect de la loi. Cependant, les
sanctions penales sont necessaires dans ce domaine, car elles permet-
tent de montrer que les violations des valeurs fondamentales de la
communaute Internationale relevent du droit penal. De telles sanctions
doivent etre dument etablies en termes de technique juridique et
exigent 1'adoption de regies de droit sans equivoque et de garanties en
matiere de procedures.
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28. En ce qui concerne la repression des infractions du DIH, les
Etats ont adopte trois types d'attitudes: en premier lieu, certains Etats
s'appuient simplement sur leur droit penal general; d'autres possedent
des dispositions, dans leur droit penal, qui font reference au droit
international, tant conventionnel que coutumier; dans d'autres pays, le
droit pe"nal contient des dispositions specifiques ayant trait aux actes
de guerre punissables. Chacune de ces trois attitudes presente des
desavantages: la premiere est souvent utilisee comme pretexte a l'inac-
tion, les deux autres ont pour resultat un manque de clarte. Le profes-
seur Bothe estime, pour sa part, que le droit penal de chaque pays doit
faire l'objet d'une evaluation afin de determiner s'il couvre reellement
toutes les infractions graves, ce qui, dans le cas du Protocole I, est
peu probable. Le projet de loi beige sur les sanctions penales est un
modele utile de legislation, car il erige en crimes certains actes de
guerre specifiques; il contient egalement la clause de Martens qui
accorde aux victimes des conflits armes une protection generale basee
sur le droit coutumier.

29. II est necessaire de developper le droit qui s'applique en cas de
violations lors d'un conflit arme non international. II a ete observe
que, lors de ce type de conflits, des individus peuvent etre punis pour
le simple fait de participer au conflit. Le droit penal interne doit egale-
ment etre examine sous Tangle de la criminologie.

30. Au cours du debat, il a ete observe que des facteurs extra-juri-
diques, tels que la reciprocite et 1'opinion publique, revetent plus d'im-
portance que les sanctions penales quand il s'agit d'encourager au
respect du droit humanitaire. Au sujet de la question de l'ordre supe-
rieur, l'opinion qui a prevalu est que l'individu auteur d'une infraction
ne devrait pas etre libere de sa responsabilite pour avoir obei a des
ordres superieurs manifestement illegaux. Le professeur Bothe a
evoque les differentes enceintes qui pourraient etre utilisees pour pour-
suivre une personne accusee de violations du DIH. II a declare, en
conclusion, que le temps est peut-etre venu de tenter avec precaution
d'evoquer la possibility de creer une cour internationale de droit penal.

31. M. Krister Thelin (Suede) a ete le dernier a prendre la parole le
21 septembre: il a presente l'experience de la Suede, pays qui a cree
un corps de conseillers juridiques au sein des forces armees, conforme-
ment a 1'article 82 du Protocole I. Des nominations ont eu lieu des
l'entree en vigueur du decret de 1986 portant sur les mesures a
prendre par la Suede en vue de la mise en ceuvre des dispositions des
Protocoles additionnels. Sept conseillers juridiques, membres de la
haute magistrature, exercent leur fonction a temps partiel en periode de
paix, tandis que 50 autres conseillers juridiques, egalement juges de
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carriere, ont ete nommes comme conseillers juridiques en cas de
guerre. Ces 57 nominations sont a mettre en relation avec le fait que
800.000 hommes pourraient etre mobilises en cas de conflit arme.

32. Selon le decret de 1986, les conseillers juridiques ont notam-
ment pour taches, en temps de paix, de concevoir un systeme d'ensei-
gnement du DIH, d'instruire les conseillers juridiques qui doivent
entrer en fonction en cas de guerre, de conseiller les commandants
militaires sur tous les aspects du droit international et de participer a la
planification op6rationnelle realisee en temps de paix. A ce jour, tous
les commandants militaires ont reserve un bon accueil aux conseillers
juridiques, mais ce fait pourrait etre du a l'attrait de la nouveaute. II
est apparu important que les conseillers juridiques occupent un rang
suffisamment eleve dans la magistrature pour etre pris au serieux. Us
doivent s'efforcer de conserver leur integrite de juristes, tout en faisant
preuve de comprehension a l'egard des exigences militaires. Les
conseillers juridiques n'ont pas ete mis a l'epreuve dans des situations
de conflit arme, et ils doivent prendre les mesures necessaires arm
d'introduire le DIH dans les exercices militaires4.

33. Au cours des debats, il a ete mentionne que la Bulgarie est
egalement en train de creer un corps de conseillers juridiques, mais
que ceux-ci sont des officiers de l'armee qui beneficient d'une forma-
tion specifique en matiere de DIH. II a ete observe que de tels conseil-
lers juridiques pourraient ne pas etre capables d'interpreter le droit
avec une flexibilite suffisante. La Pologne va egalement creer un

4 N.d.l.r. On rappellera que la Suede a €t& en 1979 un des premiers Etats a
ratifier les Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve.

Afin de s'acquitter de ses obligations decoulant des Conventions de Geneve et des
Protocoles additionnels, le gouvernement suddois a nomine un comite special — le
Comit6 du droit international humanitaire — charge d'analyser les regies du droit
international humanitaire et de presenter des propositions relatives a Interpretation, a
1'application, a la diffusion et a l'enseignement de ces regies.

Les reflexions et propositions de ce comite' ont ete soumises au ministere de la
Defense en 1984 sous forme d'un rapport intitule' «Droit international dans les conflits

6
A la fin des annees 1980, le gouvernement su6dois, sur la base de ce rapport, a

formula des directives a l'usage des autorites militaires et civiles engagees dans le
systeme global de defense de la Suede. II a 6mis une ordonnance en 1990 contenant un
resume des vues du gouvernement et des directives adressees aux autorites suedoises
competentes. Celles-ci sont maintenant engagees dans le processus de mise en oeuvre
du droit humanitaire.

En Janvier 1991 a ete publie, sous les auspices du ministere suedois de la
Defense, un opuscule intitule International Humanitarian Law in Armed Conflict with
reference to the Swedish Total Defence System. II s'agit d'un recueil des textes les plus
importants du rapport du Comite du droit international humanitaire et des diverses
decisions prises par le gouvernement en matiere de mise en oeuvre du droit
international humanitaire.

247



systeme de conseillers juridiques, bien que cela exige du temps et des
ressources financieres. II a ete remarque que la necessite de la
presence de conseillers juridiques au sein des forces armees souligne a
quel point il est important de disposer de personnel competent pour
assurer la mise en ceuvre du DIH: ce sujet pourrait etre utilement
debattu dans le cadre des efforts visant a etablir des rapports de
confiance entre l'ensemble des pays europeens. Un consensus s'est
nettement degage quant a l'importance du role que jouent, en matiere
de mise en ceuvre du DIH, les conseillers juridiques aupres des forces
armees.

* * *

34. Mmc Emilia Yaneva (Bulgarie) a ouvert la derniere journee du
seminaire en expliquant le role joue par les Societes nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans les domaines de la diffusion
et de la mise en oeuvre du DIH. Mme Yaneva a, en particulier, decrit
les multiples activites entreprises a cet egard par la Croix-Rouge
bulgare. La Commission du droit international humanitaire de la
Croix-Rouge bulgare a joue un role important en encourageant le
gouvernement bulgare a ratifier les Protocoles additionnels. La
Commission apporte son soutien a l'enseignement du DIH au sein des
forces armees et stimule l'interet des universitaires, des jeunes et du
grand public a 1'egard du DIH. Des suggestions ont ete presentees aux
autorites au sujet des mesures nationales de mise en oeuvre et il est
probable que, le moment venu, la creation d'une commission intermi-
nisterielle sera proposee.

35. Au cours du debat, l'importance de la cooperation entre le
CICR et les Societes nationales, ainsi que les autres organismes (tels
que 1'IIDH) interesses par la diffusion a ete soulignee. Les activites de
diffusion n'exigent pas de tres gros moyens financiers, mais la deter-
mination et le courage sont des facteurs essentiels de succes.

36. Le colonel Hristo Rastashki (Bulgarie) a expose le cadre dans
lequel se deroule le developpement de la diffusion au sein des forces
armees bulgares. Des seminaires internationaux, organises en Bulgarie
avec le concours du CICR et de 1'IIDH, ont largement contribue a
encourager le gouvernement a ratifier les Protocoles additionnels et ils
ont stimule l'enseignement du DIH a differents echelons des forces
armees. Cet enseignement est une condition prealable essentielle pour
que la Bulgarie s'acquitte de ses obligations decoulant du DIH. La
volonte politique de promouvoir le DIH est manifeste: avec l'aide,
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notamment, de la Croix-Rouge bulgare, Faction se poursuivra dans
cette direction.

37. Dans sa conclusion, M. Zimmermann a declare que les objectifs
que le CICR s'etait fixes pour ce seminaire avaient ete atteints. Note
avait ete prise de toutes les propositions visant a intensifier la mise en
oeuvre du DIH. Celles-ci peuvent etre classees en trois grandes catego-
ries: les mesures deja adoptees et qui pourraient etre renouvelees
(comme, par exemple, les seminaires regionaux) et devraient meme
etre generalisees (la cooperation entre l'Etat et d'autres organes, par
exemple); les idees qui meritent examen, mais qui ne peuvent pas etre
mises en pratique (de maniere systematique, tout au moins) avant la
prochaine Conference internationale de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge en 1991 (c'est le cas, notamment, des contacts a prendre
sur place avec les autorites competentes de chaque pays); enfin, les
projets de plus grande portee, au nombre desquels on espere voir aussi
des propositions emanant des Etats et des Societes nationales, qui
demanderont une etude plus approfondie lors de la prochaine Confe-
rence internationale (comme, par exemple, la creation d'un groupe
d'experts eventuellement informel, charge d'aider le CICR a evaluer
les informations qu'il recoit au sujet de la mise en oeuvre du DIH). Le
CICR espere etre en mesure de soumettre des informations substan-
tielles a la XXVF Conference internationale, ainsi que des propositions
specifiques visant a promouvoir la mise en oeuvre du DIH; a cette fin,
le CICR n'epargnera aucun effort pour que le sujet des mesures natio-
nales de mise en oeuvre du droit humanitaire soit discute de la maniere
la plus efficace possible lors de la Conference internationale.

38. Au nom de la Croix-Rouge bulgare, Mme Yaneva a exprime
l'espoir que tous les participants avaient trouve le seminaire utile et a
ajoute qu'un exemplaire du rapport serait examine par la Commission
legislative du parlement bulgare.
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